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lahire a écrit:
donc si j'ai bien compris, pour recuperer 15 euros tu en depenses 6,50 ou 7,40 ?????? 

Bonsoir,
oui, il y a un coût si vous renvoyez par La Poste. De nombreux clients attendent d'avoir plusieurs
caissons et nous les rapporte au point relai Marine Life à Paris. Dans ce cas, il n'y a pas de frais.

Récifalement,
Sébastien
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